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Planning d’activités

Maintenant que l’équipe est au complet, les ateliers d’éveil reprennent leur rythme normal. 

Pour venir aux ateliers, nous vous demandons de bien vouloir vous inscrire auprès du service par mail ou

par téléphone. Toute inscription vous sera confirmée (sur liste principale ou sur liste d’attente).

Nouvelles animatrices obligent, pour gérer aux mieux les inscriptions, nous vous demandons d’indiquer

systématiquement votre nom et prénom, ainsi que le nombre d’enfants maximum avec lesquels vous êtes

susceptibles de venir. Si vous pouvez également nous indiquer les prénoms des enfants, nous en seront

reconnaissantes ! 

Concernant les personnes qui ont des plannings variables : vous pouvez vous inscrire sur les dates

souhaitées et nous recontacter s’il y a un changement. 

Concernant les personnes qui souhaitent une inscription régulière : vous pouvez vous inscrire à tous les

ateliers d’une période (ici mars-avril), en nous indiquant le nombre d’enfant maximum. Votre inscription vous sera

systématiquement confirmée.

Au mois de mars-avril, nous vous proposons également un Cycle « si t’es jardin » pour les enfants que vous

accueillez.

Par ailleurs, les séances « Les p’tits bouts en bibliothèque » reprennent : il y a une séances prévue à Saint Dier

d’Auvergne, à Mezel, à Vertaizon et à Beauregard l’Evêque. 

Projet Éducatif Artistique et Culturel : « Si t’es jardin »

Le PEAC est un projet visant à favoriser l’éducation artistique et culturelle auprès des enfants. Le Conseil

Départemental accorde des financements aux collectivités afin de mener à bien ce projet.

Billom Communauté, via le service culture, a choisi d’axer celui-ci sur la thématique du jardin. De nombreux

services s’investissent en partenariat dans ce projet (Réseau Lecture Publique, petite enfance, enfance-

jeunesse, Pays d’Art et d’Histoires, …).

C’est pourquoi, le RAM vous invite à  participer au cycle “Si t’es jardin”.

Hélène HIBOU, artiste plasticienne, accompagnera les enfants sur ces temps, avec différentes expériences

sensorielles autour des végétaux: peinture, dégustation, …
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Ce projet s’adresse à des enfants de plus de 15 mois. 

Cependant, si vous venez accompagnés d’autres enfants plus jeunes, les espaces bébés et lecture seront

disponibles pour eux.

Les séances se dérouleront à la salle “du foyer”, située à Chauriat (local du RAM).

Il serait souhaitable que chaque enfant soit inscrit sur 3 séances et sur le même créneau horaire (même

groupe) : 

- les lundi 11, 18 mars et 1er avril : groupe 1 : de 8h45   à 9h45  

groupe 2 : de 10h à 11h

- le lundi 25 mars et les mardi 2 et 9 avril : groupe 3 : de 8h45 à 9h45

groupe 4 : de 10h à 11h

Chaque atelier dure 45 minutes. Il vous est demandé d’arriver à l’heure indiquée afin que l’atelier se déroule

dans de bonnes conditions.

Il est également fortement conseillé d’habiller les enfants avec des vêtements confortables et ne craignant

pas d’éventuelles tâches...

Vous trouverez ci-joint une autorisation de droit à l’image à faire compléter par les parents. Cette autorisation

complétée est indispensable pour pouvoir participer aux ateliers « si t’es jardin »

Prix «  Bébé croc ‘en livre »

Fort de l’expérience de « Croc ’en livre » et « P’tit croc ’en livre », le réseau de lecture publique et les structures

petites enfances de Billom communauté organisent le prix « Bébé croc ‘en livre». 

« Bébé croc ‘en livre», c’est donc un prix littéraire pour les enfants de 0 à 6 ans. Venez nombreux découvrir les

albums sélectionnés ! Ils sont disponibles au RAM ou dans les Médiathèques ! 

Les enfants et vous même pourrez

découvrir ces albums et voter pour

celui que vous préférez lors des

ateliers du RAM ! 



Formations

Communication gestuelle associée à la parole
Plusieurs assistantes maternelles nous ont fait savoir qu’elles souhaiteraient participer à une formation sur la

communication gestuelle associée à la parole, également appeler « signer avec bébé ».

Afin de pouvoir organiser cette formation en 2019, nous aurions besoin que les personnes intéressées se

fassent connaître du service, en indiquant : 

- la période souhaitée.

- les jours souhaités (samedis ou autre).

Cette formation, labellisée IPERIA et organisée par l’UFCV dure 21h, soit 3 jours. Si un nombre suffisant de

personnes sont intéressées, cette formation pourra se dérouler sur le territoire. 

Autres sessions prévues
Par ailleurs, Infans nous indique qu’il organise 2 sessions labellisées IPERIA : 

- Eveil de l'enfant      selon la pédagogie Montessori  , Niveau 1.

Les samedis 4 mai, 25 mai et 22 juin à Clermont-Ferrand ; soit 21h sur 3 jours.

- Adapter sa communication avec l'enfant selon la méthode Faber et Mazlish, Niveau 1.

Les samedis 11 mai, 08 juin et 29 juin à Riom ; soit 21h sur 3 jours. 

Pour toute question ou pour vous pré-inscrire, veuillez contacter le RAM. 

Droits à formation
Nous vous rappelons que dans le cadre de votre métier vous avez droit à un plan formation de 58h par an.

Pour y avoir accès, ces formations doivent être labellisées IPERIA. 

Vous pouvez alors     prétendre   : 

- au maintien de votre rémunération si la formation se déroule sur votre temps de travail.

-à une allocation de 4€47 par heure si votre formation se déroule hors de votre temps de travail.

- à une indemnité kilométrique pour vous rendre sur le lieu de formation : 0,21€ par km.

- à 12€ de frais de repas par jour de formation.

Catalogue et informations disponibles sur www.iperia.eu 

Spectacle « TOC TOC TOC »

Le 11 février à eu lieu une représentation du spectacle TOC TOC TOC par la

Compagnie Chamboule Touthéâtre. 

Ce théâtre de papier et de pop-up fut fort apprécié par petits et grands. 

Vous pouvez retrouver les éléments du spectacle sur 

www.chambouletoutheatre.fr ; « espace pro » ; mot de passe : « chouette ».

http://www.chambouletoutheatre.fr/
http://www.iperia.eu/


Conférences

Bébés et Neurosciences
Les relais du département organisent une conférence "Bébés et Neurosciences, des recherches pour un

nouveau regard", animée par Mme ROCHEGUDE. En voici un bref descriptif : 

"Grâce à l’important développement des neurosciences et des techniques disponibles, les recherches sur le

bébé se sont multipliées : de quoi parfois confirmer nos connaissances et intuitions… mais aussi de quoi nous

ouvrir à des perspectives étonnantes lesquelles ne peuvent que jouer sur le regard que nous portons sur le

tout-petit. 

Les recherches scientifiques nous permettent ainsi à la fois de mieux saisir sa vulnérabilité (dans ses enjeux à

court comme à très long terme) et de considérer l’éventail incroyable de ses compétences et de ses

possibilités. Car le bébé est certes fragile, mais il est aussi un formidable explorateur du monde ! 

Découverte multi thématique de recherches récentes et croisées qui transforment notre approche du tout-petit

et peuvent appeler à penser, renouveler certaines de nos pratiques"

Nous vous invitons donc à cette conférence qui a lieu le 8 mars à 20 h au Cendre : 

La gestion des émotions de l’enfant
Le relais organise une conférence sur la gestion des émotions de l’enfant animée par Sylvie Montagnon et

Delphine Bardon. Cette conférence aura lieu le 14 mai à Mezel. 

Nous vous donnerons d’avantage d’informations par la suite. 

Cotisations et indemnités d’entretien

Au premier janvier 2019, le montant des cotisations et le montant de l’indemnité d’entretien ont été revus. 

- Les cotisations     : les taux de retraite complémentaires évoluent. Le salaire net des assistants maternels est

ainsi revalorisé. Il convient de faire le nouveau calcul sur Pajemploi ; « tout nos simulateurs ». 

- L’indemnité d’entretien : 3€08 pour 9h d’accueil par jour et par enfant. 

- Concernant la défiscalisation des heures complémentaires et supplémentaires : Pajemploi n’a pas encore

transmis les éléments permettant de déclarer en tenant compte du décret du 24 janvier 2019.  En attendant, il

faut donc que les employeurs déclarent les heures comme ils le faisaient auparavant en attendant que

Pajemploi communique davantage sur ces éléments. 

www.bi l lomcommunaute.fr
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